
 
 

AVENANT N°1 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur 
 
Ville de Malakoff 
Hôtel de ville 
1 Place du 11 Novembre 1918 
CS80031 
92245 Malakoff 
 
Représentée par Madame Jacqueline BELHOMME, en sa qualité de Maire. 

B - Identification du titulaire  
 
GOURYBODIER ARCHITECTES  
91 b rue Marat 
94200 Ivry-sur-Seine 
Mandataire du groupement conjoint constitué avec les sociétés SECC, C-TEK et B.E.A  
 
Représentée par Monsieur Cédric GOURY, en sa qualité d’architecte co-gérant. 
 

C - Objet du marché de maîtrise d’œuvre 
 
MAPA relatif à la mission de maîtrise d’œuvre pour la rénovation et la mise en accessibilité 
du gymnase Rousseau à Malakoff 
Numéro du contrat : 2305 
Date de la notification : 31/03/2023 
 

D - Objet de l'avenant 
 
Le présent avenant a pour objet : 
 

• D’arrêter le montant prévisionnel définitif des travaux à l’issue de la phase APD, 

• De fixer le forfait définitif de rémunération du maître d’œuvre, 
• De prendre en compte les modifications du programme à l’initiative du maître 

d’ouvrage, 
 
Préambule, 
 
Pour mémoire, le forfait provisoire de rémunération de la maîtrise d’œuvre s'établit comme 
suit : 
- Enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux par la maîtrise d’ouvrage : 1 580 
000 € HT, valeur février 2023. 
- Taux de rémunération du maître d’œuvre : 7 % 



- Montant du forfait de rémunération provisoire pour la mission de base : 110 600,00 € HT 
- Montant des missions complémentaires : 

- Etablissement des autorisations d’urbanisme : 6 320, 00 € HT 
- OPC : 18 960, 00 € HT 

 
À l’issue de la phase APD, le montant prévisionnel définitif des travaux est arrêté à  
2 254 000,00 € HT. 
 
Cette augmentation du coût prévisionnel des travaux résulte de plusieurs éléments :  
 
 
1. Évolution du contexte économique et précisions apportées au programme 
 
L’enveloppe initiale ayant été fixée en février 2023, l’évolution du contexte économique, 
combinée aux ajustements apportés par la maîtrise d’œuvre en phase AVP, justifie 
l’application du seuil de tolérance de 5 %, conformément aux dispositions de l’article 10.3 du 
CCAP. Cette application conduit à une augmentation de 79 000 € HT de l’enveloppe 
financière prévisionnelle. 
En conséquence, les articles L.2194-1 1° et R.2194-1 du Code de la commande publique, 
ainsi que l’article 10.3 du CCAP, trouvent ici à s’appliquer pour l’établissement du forfait 
définitif. 
 
 
2. Résultats des études géotechniques (G5) 
 
L’article 4 du CCTP précisait que le montant prévisionnel des travaux pourrait être réévalué 
en fonction des résultats des études géotechniques. 
 
Ces études (G5), réalisées en phase AVP, ont révélé la nécessité de renforcer certains 
éléments structurels du projet, impliquant notamment : 

• Contreventement sur mur rideau avec mise en œuvre de croix de Saint-André 
• Contreventement des portiques bois en toiture  
• Contreventement du portique de la grande salle  
• Reprises fissures sur voile béton (ouverture/fermeture, vérification des fondations) 
• Reprises structurelles PH vestiaire 
• Réalisation micro pieux pour la cage d’ascenseur 

 
Le coût global de ces prestations est estimé à 385 000 € HT. 
 
Cette modification s’inscrit dans les prévisions de l’article 4 du CCTP et relève également des 
dispositions des articles L.2194-1 1° et R.2194-1 du Code de la commande publique. 
 
 
3. Modification de programme à l’initiative de la maîtrise d’ouvrage 
 
Dans une volonté d’améliorer les performances thermiques du bâtiment, la maîtrise 
d’ouvrage a décidé en phase AVP de procéder aux ajustements suivants : 

• Remplacement du vitrage polycarbonate par du double vitrage thermique 
• Remplacement de l’ensemble des luminaires du gymnase par des luminaires LED 

 
Ces modifications correspondent aux prestations suivantes : 

• Ajout d’un mur rideau avec remplissage en double vitrage : 150 000 € HT 



• Remplacement de l’éclairage de la grande salle : 60 000 € HT 
 
Ces évolutions du programme ont un impact direct sur le montant prévisionnel des travaux 
et, par conséquent, sur le forfait de rémunération du maître d’œuvre. 
 
Elles relèvent des dispositions de l’article 10.4 du CCAP, relatif à l’adaptation du forfait de 
rémunération en cas de modification du programme à l’initiative du maître d’ouvrage, ainsi 
que des articles L.2194-1 1° et R.2194-1 du Code de la commande publique. 
 
 
E – Fixation du montant prévisionnel définitif des travaux et du forfait définitif de 
rémunération du maître d’œuvre  
 
Le forfait de rémunération de la maîtrise d’œuvre est le produit du taux de rémunération par 
le montant du coût prévisionnel des travaux.  
Le taux de rémunération de 7% reste inchangé.  
Au regard des éléments décrits ci-dessus le forfait définitif de rémunération de la maîtrise 
d’œuvre s'établit comme suit : 
- Coût prévisionnel définitif des travaux, arrêté en phase APD : 2 254 000,00 € HT 
- Taux de rémunération : 7 % 
- Montant du forfait de rémunération définitif pour la mission de base : 157 780,00€ HT 
- Le montant des missions complémentaires reste inchangé, à savoir : 

- Autorisation d’urbanisme : 6 320, 00 € HT 
- OPC : 18 960, 00 € HT 
 

La répartition des honoraires entre les co-traitants est décrite en Annexes  
 

F – Incidence financière de l’avenant 
 
Montant initial du marché de maîtrise d’œuvre :  

- Montant HT : 135 880,00 € 
- Taux de TVA : 20% 
- Montant TTC : 163 056,00 € 

 
Montant total de la modification n°1 : 

- Montant HT : 47 180,00 € 
- Taux de TVA : 20% 
- Montant TTC : 56 616,00 € 
- Pourcentage d’écart introduit par rapport au montant initial du marché de maîtrise 

d’œuvre : 34.7% 
 
Nouveau montant du marché de maîtrise d’œuvre, après prise en compte de l’incidence 
financière de la modification n°1 : 

- Montant HT : 183 060,00€ 
- Taux de TVA : 20% 
- Montant TTC : 219 672,00 €  

G – Autres clauses et conditions générales du marché  
Toutes les autres clauses et conditions générales du marché initial demeurent applicables 
tant qu’elles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans la présente 
modification n°1, lesquelles prévalent en cas de contestation. 




